
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 3 octobre 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 27 septembre 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 33 3 7 Secrétaire : Madame Yvette JANIN

V_DEL_24103_30

Subventions Fonds Associatif Local (FAL) et Fonds Projets Habitants (FPH)

Rapporteure: Madame MOSTEFAOUI

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Liliane GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Charazède GAHROURI,
Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Fréderic KIZILDAG,  Mustapha USTA,  Richard MARION,
Ange VIDAL,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim BALIT,  Soufia MAAROUK,
Thierry ELIEN

Procuration     :

Joëlle GIANNETTI donne pouvoir à Patrice GUILLERMIN-DUMAS, Christine JACOB donne
pouvoir à Nadia LAKEHAL, Audrey WATRELOT donne pouvoir à Christine BERTIN

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,  Sacha FORCA,  Carlos
PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Afin de permettre au tissu associatif local et aux habitants constitués en collectifs de réaliser
des projets dans les quartiers en Politique de la Ville, des crédits spécifiques interviennent en
complément des moyens de droit commun, pour deux actions, à savoir :

• le  Fonds  Associatif  Local  (FAL),  destiné  à  soutenir  des  projets  d’associations
émergentes ;

• le  Fonds  Projets  Habitants  (FPH),  destiné  à  soutenir  des  projets  de  collectifs
d’habitants appuyés par des associations structurantes du territoire qui interviennent
en qualité de porteurs financiers.

L’enveloppe prévue au titre de l’année 2024 pour le FAL et le FPH est au total de 82 000€,
cofinancée par l’État à hauteur de 65 000€ et par la Ville à hauteur de 17 000€.

L’association NEC a sollicité le FAL lors de la commission du 8 février afin de mettre en
œuvre son projet "Programme d'Inclusion Numérique NECC" qui vise à combler la fracture
numérique en ciblant les habitants des quartiers prioritaires de Vaulx-en-Velin,  adultes et
seniors  en  particulier.  Son  objectif  est  de  leur  apporter  des  compétences  numériques
essentielles,  de faciliter  l'accès et  la  maîtrise  des outils  numériques pour  améliorer  leur
autonomie, leur employabilité et leur participation citoyenne, tout en mettant l'accent sur les
liens intergénérationnels, les échanges et le partage de connaissances.

La commission soumet au vote l’attribution d’une subvention d’un montant de 3 000 euros
pour soutenir l’association dans sa démarche 

Le collectif de la Grapp’ a sollicité le FPH lors de la commission du 18 avril car il souhaitait
organiser une fête dans le quartier de la Grappinière le 28 juin. S’appuyant sur un bailleur
social, des éducateurs de rue et associations vaudaises spécialisées en cultures urbaines,
sciences,  sports,  ou  bricolage,  le  collectif  prévoyait  notamment  des  jeux,  structures
gonflables,  ateliers,  animations,  un goûter et un barbecue. La commission a proposé de
voter l’attribution d’une subvention d’un montant de 2000 euros lors du conseil municipal du
11 juillet. Le porteur financier identifié initialement, le Centre social Georges Lévy a été repris
en gestion par le Fédération Léo Lagrange Centre Est, il y a donc lieu de transférer les fonds
attribués à ce dernier.

Est donc soumise au vote l’attribution d’une subvention d’un montant de 2000 euros, au
Fédération  Léo  Lagrange  Centre  Est,  en  lieu  et  place  du  Centre  social  Georges  Lévy
initialement désigné, afin de soutenir le collectif de la Grapp’ dans la mise en œuvre de son
projet.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le versement des subventions suivantes :

• 3 000€ à la l’association NEC ;

• 2 000€ au Fédération Léo Lagrange Centre Est ;

• dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2024.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le versement des subventions suivantes :

• 3 000€ à la l’association NEC ;

• 2 000€ au Fédération Léo Lagrange Centre Est ;

• de dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2024.

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Matthieu
FISCHER,  Muriel  LECERF,  Philippe  MOINE,  Myriam
MOSTEFAOUI,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,
Nadia  LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,
Patrice  GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,
Pierre  DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,
Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric
BAGES-LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
Mustapha  USTA,  Audrey  WATRELOT,  Richard
MARION,  Ange  VIDAL,  Christine  BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim  BALIT, Soufia  MAAROUK, Thierry
ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 1 Kaoutar DAHOUM

Ainsi fait et délibéré le jeudi 03 octobre 2024.

#signature#

La secrétaire de séance

Yvette JANIN
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